
(19) 

Europâisches  Patentamt 

European  Patent  Office 

Office  européen  des  brevets 

(12) 

éen  des  brevets  £ P   0  8 7 8   1 4 5   A 1  

DEMANDE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

(43)  Date  de  publication: 
18.11.1998  Bulletin  1998/47 

(21)  Numéro  de  dépôt:  98400978.7 

(22)  Date  de  dépôt:  22.04.1998 

(51)  Intel  e  A45D  19 /18  

(84)  Etats  contractants  designes:  (72)  Inventeur:  Vieu,  Valerie 
AT  BE  CH  CY  DE  DK  ES  Fl  FR  GB  GR  IE  IT  LI  LU  75016  Paris  (FR) 
MC  NL  PT  SE 
Etats  d'extension  designes:  (74)  Mandataire:  Boulard,  Denis 
AL  LT  LV  MK  RO  SI  L'Oreal, 

D.P.I., 
(30)  Priorite:  16.05.1997  FR  9706056  90  rue  du  General  Roguet 

92583  Clichy  Cedex(FR) 
(71)  Demandeur:  L'OREAL 

75008  Paris  (FR) 

(54)  Dispositif  d'application  d'une  composition  capillaire  et  procédé  d'application  utilisant  un  tel 
dispositif 

(57)  La  présente  demande  concerne  un  dispositif 
(1)  d'application  d'une  composition  capillaire, 
comprenant  :  une  enveloppe  souple  (3)  en  un  matériau 
étanche  à  ladite  composition,  délimitée  par  un  rebord 
périphérique  (1  3),  et  apte  à  définir  par  repliement  partiel 
de  son  rebord  sur  lui-même  une  poche  (2)  à  l'intérieur 
de  laquelle  la  composition  est  introduite,  ledit  rebord 
partiellement  replié  délimitant  une  ouverture  (4)  pour  la- 
dite  poche,  des  moyens  amovibles  étant  prévus  pour 
obturer  de  manière  étanche  ladite  ouverture  (4),  de  fa- 

çon  à  définir  un  volume  clos  pour  permettre  avant  ap- 
plication,  le  conditionnement  de  tout  ou  partie  de  la  com- 
position  et/ou  la  préparation  de  ladite  composition,  l'en- 
veloppe  étant  adaptée  pour,  après  dépliement  du  rebord 
(1  3),  former  un  "bonnet"  (16)  apte  à  recouvrir  dans  son 
intégralité,  la  chevelure  (C)  de  la  tête  (15)  d'une  person- 
ne,  et  maintenir  la  composition  en  contact  direct  avec  la 
chevelure,  des  moyens  (12)  situés  au  voisinage  du  bord 
périphérique  (13)  de  l'enveloppe  assurant  le  maintien 
de  l'enveloppe  souple  (3)  sur  la  tête  et  l'étanchéité  au 
voisinage  dudit  bord. 
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Description 

La  présente  invention  a  trait  à  un  dispositif  d'appli- 
cation  d'une  composition  capillaire  de  type  produit  de 
coloration,  directe,  ton/ton,  ou  d'oxydation,  ainsi  que  de  s 
compositions  de  décoloration,  ou  de  masques  de  soin 
capillaires,  etc..  En  particulier,  l'invention  est  adaptée  à 
l'application  de  compositions  capillaires,  notamment  de 
type  coloration  d'oxydation,  obtenues  par  mélange  d'au 
moins  deux  produits.  De  telles  compositions  sont  de  10 
préférence  de  viscosité  relativement  importante.  A  titre 
indicatif,  de  telles  compositions  peuvent  être  de  consis- 
tance  voisine  de  celle  d'un  gel,  d'une  crème,  voire  d'une 
pâte.  Des  compositions  plus  liquides  peuvent  toutefois 
être  utilisées  selon  l'invention.  15 

A  l'heure  actuelle,  il  existe  trois  modes  principaux, 
de  mélange  et  d'application  de  produits  de  coloration. 
Selon  une  première  méthode,  le  mélange  est  réalisé 
dans  une  "bouillotte",  laquelle  comprend  un  embout  ap- 
plicateur,  pour  une  application  mèche  par  mèche  de  la  20 
composition.  Ce  type  de  contenant  convient  assez  bien 
pour  le  mélange  de  deux  liquides,  ou  d'un  liquide  et 
d'une  crème  relativement  fluide.  Toutefois,  si  l'un  des 
constituants  est  très  visqueux,  le  mélange  obtenu  n'est 
pas  homogène.  En  outre,  dans  le  cas  d'un  mélange  final  25 
très  visqueux  (consistance  d'un  masque  par  exemple), 
une  telle  bouillotte  ne  permet  pas  la  restitution  de  la  to- 
talité  du  produit. 

Selon  une  autre  méthode  connue,  le  mélange  est 
réalisé  dans  un  bol  ou  dans  une  barquette.  L'application  30 
est  faite  directement  avec  les  mains.  Cette  forme  d'ap- 
plication,  nécessitant  l'utilisation  de  gants  pour  l'appli- 
cation  du  produit,  est  très  mal  acceptée,  voire  refusée, 
par  les  consommatrices.  Alternativement,  l'application 
du  mélange  ou  de  la  composition  peut  être  réalisée  au  35 
moyen  d'un  pinceau,  ou  tout  autre  applicateur  approprié 
(spatule,  peigne,  etc.).  L'application  de  la  composition 
capillaire  au  moyen  d'un  pinceau  convient  essentielle- 
ment  aux  cheveux  courts  mais  est  trop  longue  et  trop 
fastidieuse  pour  des  cheveux  longs  ou  mi  longs.  Pour  40 
ces  raisons  notamment,  le  pinceau  demeure  un  acces- 
soire  réservé  aux  "professionnels". 

Le  brevet  US  4  116  365  décrit  l'utilisation  d'une  po- 
che  malaxeuse  contenant  une  dose  de  poudre,  à  laquel- 
le  on  ajoute  la  quantité  nécessaire  de  révélateur,  de  ma-  45 
nière  à  obtenir  une  pâte  qui  sera  distribuée  directement 
sur  les  cheveux  par  l'intermédiaire  d'un  orifice  de  dé- 
charge.  De  la  même  manière  que  pour  les  bouillottes, 
la  restitution  de  tout  le  produit  sur  la  chevelure  est  qua- 
siment  impossible.  Par  ailleurs,  l'application  du  produit,  so 
en  raison  de  son  caractère  séquentiel  pour  les  différen- 
tes  zones  de  la  chevelure,  n'est  pas  d'une  homogénéité 
satisfaisante. 

Le  brevet  US  4  942  893  décrit  un  système  d'appli- 
cation  d'un  produit  capillaire,  tel  qu'un  produit  de  colo-  55 
ration,  dans  lequel  on  isole  les  mèches  à  traiter  au 
moyen  d'une  capsule  de  manière  à  confiner  les  mèches 
et  la  solution  de  coloration  pendant  un  délai  suffisant 

pour  obtenir  la  coloration  souhaitée.  Le  procédé  mis  en 
oeuvre  est  fastidieux,  et  limité  à  la  coloration  de  mèches. 

La  demande  de  brevet  FR  2  726  1  64  décrit  un  dis- 
positif  de  protection  capillaire,  notamment  destiné  à 
créer  une  enveloppe  de  protection  des  cheveux  lors  de 
leur  traitement  du  type  permanente,  décoloration,  régé- 
color,  couleur  ou  autres,  susceptible  d'être  accéléré  par 
un  apport  calorifique.  L'enveloppe  forme  un  "matelas" 
délimité  par  deux  feuilles  étanches,  à  l'intérieur  duquel 
est  disposé  de  l'eau,  un  gel,  ou  un  bloc  de  mousse  im- 
bibé  d'eau,  et  au  travers  duquel  la  chevelure  est  chauf- 
fée.  Le  produit  n'est  pas  en  contact  avec  la  chevelure. 
Par  ailleurs,  un  tel  dispositif  ne  permet  pas  de  réaliser 
un  mélange  de  produits  en  vue  de  leur  application  sur 
la  chevelure. 

Aussi,  est-ce  un  des  objets  de  l'invention  que  de 
fournir  un  dispositif  pour  permettre  l'application  d'une 
composition  capillaire,  qui  ne  présente  pas  les  inconvé- 
nients  évoqués  en  référence  aux  dispositifs  de  la  tech- 
nique  antérieure. 

C'est  en  particulier  un  objet  de  l'invention  que  de 
fournir  un  dispositif  permettant  de  réaliser  en  outre  un 
mélange  des  constituants  entrant  dans  la  préparation 
d'une  telle  composition  ainsi  que  l'application  d'un  tel 
mélange,  de  façon  simple  et  rapide,  et  qui  permette  l'ap- 
plication  de  sensiblement  tout  le  mélange  réalisé. 

C'est  un  autre  objet  de  l'invention  que  de  fournir  un 
dispositif  permettant  en  outre  de  conditionner  avant  ap- 
plication,  tout  ou  partie  de  la  composition  à  appliquer. 

C'est  encore  un  autre  objet  de  l'invention  que  de 
fournir  un  procédé  pour  appliquer  une  telle  composition 
capillaire. 

Selon  l'invention,  ces  objets  sont  atteints  en  réali- 
sant  un  dispositif  d'application  d'une  composition  capil- 
laire,  comprenant  :  une  enveloppe  souple  en  un  maté- 
riau  étanche  à  ladite  composition,  délimitée  par  un  re- 
bord  périphérique,  et  apte  à  définir  par  repliement  partiel 
de  son  rebord  sur  lui-même  une  poche  à  l'intérieur  de 
laquelle  la  composition  est  introduite,  ledit  rebord  par- 
tiellement  replié  délimitant  une  ouverture  pour  ladite  po- 
che,  des  moyens  amovibles  étant  prévus  pour  obturer 
de  manière  étanche  ladite  ouverture,  de  façon  à  définir 
un  volume  clos  pour  permettre  avant  application,  le  con- 
ditionnement  de  tout  ou  partie  de  la  composition  et/ou 
la  préparation  de  ladite  composition,  l'enveloppe  étant 
adaptée  pour,  après  dépliement  du  rebord,  former  un 
"bonnet"  apte  à  recouvrir  dans  son  intégralité,  la  cheve- 
lure  de  la  tête  d'une  personne,  et  maintenir  la  composi- 
tion  en  contact  direct  avec  la  chevelure,  des  moyens  si- 
tués  au  voisinage  du  bord  périphérique  de  l'enveloppe 
assurant  le  maintien  de  l'enveloppe  souple  sur  la  tête  et 
l'étanchéité  au  voisinage  dudit  bord. 

Avantageusement,  la  composition  capillaire  est  ob- 
tenue  par  mélange  de  deux  produits,  le  mélange  étant 
réalisé  juste  avant  application,  à  l'intérieur  du  volume 
clos  formé  par  la  poche.  Toutefois,  pour  certaines  appli- 
cations,  de  type  coloration  directe  ou  masque  capillaire, 
la  composition  est  directement  prête  à  l'emploi,  sans 
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aucun  mélange  préalable. 
Le  dispositif  ainsi  réalisé  est  particulièrement  avan- 

tageux  en  ce  qu'il  offre  une  grande  simplicité  d'applica- 
tion.  Dans  le  cas  d'une  composition  résultant  d'un  mé- 
lange  de  deux  ou  plusieurs  produits,  le  mélange  est  s 
d'une  grande  rapidité.  Par  ailleurs,  les  constituants  du 
mélange  peuvent  être  sensiblement  sous  n'importe 
quelle  forme  galénique  :  crème  +  crème,  solide  (extru- 
dât,  comprimé)  +  eau,  crème  +  poudre  +  eau,  etc..  La 
totalité  de  la  composition  peut  être  appliquée  sur  la  che-  10 
velure.  En  outre,  l'application  de  la  composition  sur  la 
chevelure  ne  nécessite  pas  de  gants,  ou  d'ustensiles 
d'application  de  type  pinceau  ou  autres. 

Le  matériau  constituant  le  dispositif  peut  être  un 
matériau  plastique  ou  textile  imperméabilisé.  A  titre  d'il-  15 
lustration,  on  utilise  du  chlorure  de  polyvinyle  (PVC),  du 
polypropylène  (PP),  du  polyéthylène  (PE),  du  polyéthy- 
lène  téréphtalate  (PET),  du  polybutylène  téréphtalate 
(PBT),  du  polystyrène  (PS),  ou  un  complexe  de  type  PE/ 
EVOH/PP,  ou  PE/EVOH/PE,  etc..  20 

Avantageusement,  le  matériau  est  translucide  ou 
transparent.  Cette  caractéristique  permet  d'une  part  lors 
du  mélange,  le  cas  échéant,  de  vérifier  le  degré  d'ho- 
mogénéisation  du  mélange,  et  d'autre  part,  lors  de  l'ap- 
plication,  de  vérifier  le  degré  d'homogénéisation  de  l'ap-  25 
plication. 

Les  moyens  amovibles  pour  obturer  ladite  ouvertu- 
re  peuvent  comprendre  un  lien,  élastique  ou  non,  un  ad- 
hésif,  une  pince,  une  ligne  de  soudure,  etc..  Le  choix 
(ou  des)  moyen(s)  de  fermeture  dépend  des  fonction-  30 
nalités  du  dispositif  selon  l'invention.  Il  est  évident  que 
dans  le  cas  où  le  dispositif  d'application  est  utilisé  éga- 
lement  comme  conditionnement  primaire  de  la  compo- 
sition  ou  de  l'un  de  ses  constituants,  le  niveau  d'étan- 
chéité  requis  sera  supérieur  au  niveau  requis  dans  l'hy-  35 
pothèse  où,  outre  l'application,  le  dispositif  selon  l'inven- 
tion  n'est  utilisé  que  pour  la  préparation  (typiquement  le 
mélange)  de  la  composition,  et  non  pas  pour  son  stoc- 
kage.  Selon  un  mode  de  réalisation,  on  peut  prévoir 
deux  moyens  de  fermeture  distincts,  l'un  assurant  la  fer-  40 
meture  étanche  lors  du  stockage  du  dispositif,  l'autre  as- 
surant  la  fermeture  étanche  lors  de  la  préparation  de  la 
composition.  Ainsi,  pour  le  conditionnement,  la  ferme- 
ture  étanche  est  réalisée  au  moyen  d'une  soudure  pé- 
riphérique,  au  delà  des  moyens  de  maintien  élastiques,  45 
et  que  l'utilisatrice  découpe  avant  utilisation.  Ensuite, 
pour  utiliser  le  dispositif  comme  mélangeur,  la  fermeture 
étanche  de  la  poche  de  mélange  est  réalisée  au  moyen 
d'une  attache  amovible,  d'un  lien,  ou  un  dispositif  de  ty- 
pe  "Zip".  De  telles  fermetures  combinées  sont  connues  so 
notamment  pour  le  conditionnement  de  certains  pro- 
duits  alimentaires  tels  que  les  fromages. 

Les  moyens  d'étanchéité  comprennent  à  titre 
d'exemple  une  bande  élastique  montée  au  voisinage  de 
la  périphérie  de  l'enveloppe,  ladite  bande  élastique  pou-  55 
vant  être  recouverte  de  matériau  absorbant  de  manière 
à  empêcher  tout  écoulement  de  composition  à  ladite  pé- 
riphérie.  Un  tel  matériau  absorbant  peut  être  constitué 

de  mousse  à  cellules  ouvertes  ou  semi  ouvertes.  Outre 
l'étanchéité,  la  bande  élastique  assure  pendant  l'appli- 
cation  de  la  composition  capillaire,  ainsi  que  pendant  le 
temps  de  pose,  le  maintien  solide  de  l'enveloppe  sur  la 
tête. 

Le  dispositif  selon  l'invention  peut  être  utilisé  com- 
me  conditionnement  primaire  de  l'un  au  moins  des  pro- 
duits,  dans  le  cas  d'une  composition  résultant  du  mé- 
lange  extemporané  de  deux  constituants.  Cela  permet 
d'une  part  de  réduire  de  manière  substantielle  le  coût 
du  conditionnement,  et  d'autre  part  de  limiter  le  nombre 
de  manipulations  nécessaire  à  la  réalisation  du  mélan- 
ge,  avant  application.  Dans  le  cas  d'une  composition  di- 
rectement  prête  à  l'emploi,  le  dispositif  peut  être  utilisé 
comme  conditionnement  primaire  de  la  composition.  Al- 
ternativement,  la  composition,  ou  les  constituants  en- 
trant  dans  la  composition,  sont  stockés  dans  des  con- 
ditionnements  classiques  (de  type  barquette,  sachet,  tu- 
be,  etc.).  Dans  cette  hypothèse,  le  dispositif  selon  l'in- 
vention  peut  être  utilisé  comme  conditionnement  secon- 
daire  de  ces  conditionnements  classiques,  ainsi  que 
des  accessoires  utilisés  pour  la  préparation  et/ou  l'ap- 
plication  de  la  composition  capillaire. 

La  composition  capillaire  peut  être  une  composition 
de  coloration  directe,  ton  sur  ton,  ou  d'oxydation,  une 
composition  de  décoloration  ou  un  masque  capillaire. 

Selon  un  autre  aspect  de  l'invention,  on  réalise  éga- 
lement  un  procédé  pour  l'application  d'une  composition 
capillaire,  consistant  à  : 

a)  former  une  poche  par  repliement  partiel  sur  lui 
même  d'un  rebord  périphérique  d'une  enveloppe 
souple  en  un  matériau  étanche  à  ladite  composi- 
tion,  ledit  rebord  périphérique  partiellement  replié 
délimitant  une  ouverture; 
b)  introduire  la  composition  capillaire  à  l'intérieur  de 
ladite  poche,  ladite  poche  formant  un  "bonnet" 
adapté  pour  recouvrir  dans  son  intégralité,  la  che- 
velure  de  la  tête  d'une  personne; 
c)  appliquer  le  bonnet  sur  la  tête  de  manière  à  main- 
tenir  la  composition  en  contact  direct  avec  la  che- 
velure,  des  moyens  situés  au  voisinage  du  bord  pé- 
riphérique  de  l'enveloppe  assurant  le  maintien  de 
l'enveloppe  souple  sur  la  tête  et  l'étanchéité  au  voi- 
sinage  dudit  bord;  et 
d)  masser  la  chevelure  au  travers  de  ladite  enve- 
loppe  de  manière  à  permettre  une  application  ho- 
mogène  de  la  composition  sur  la  chevelure. 

Avantageusement,  la  composition  capillaire  est  ob- 
tenue  par  mélange  d'au  moins  deux  produits  A  et  B,  la 
préparation  de  ladite  composition  consistant  à  : 

i)  introduire  les  produits  A  et  B  à  l'intérieur  de  la  po- 
che  au  travers  de  ladite  ouverture; 
ii)  obturer  de  manière  étanche  ladite  ouverture  de 
manière  à  former  un  volume  clos  et  mélanger  les 
produits  A  et  B  à  l'intérieur  du  volume  clos,  pour  for- 
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mer  une  composition  homogène; 
iii)  libérer  ladite  ouverture  avant  application  du  bon- 
net  sur  la  tête. 

Selon  une  caractéristique  avantageuse  de  l'inven- 
tion,  le  mélange  des  produits  A  et  B  à  l'intérieur  de  la 
poche,  est  réalisé  par  malaxage  avec  les  mains. 

L'invention  consiste,  mises  à  part  les  dispositions 
exposées  ci-dessus,  en  un  certain  nombre  d'autres  dis- 
positions  qui  seront  explicitées  ci-après,  à  propos 
d'exemples  de  réalisation  non  limitatifs,  décrits  en  réfé- 
rence  aux  figures  annexées,  parmi  lesquelles  : 

la  figure  1  illustre  un  premier  mode  de  réalisation 
du  dispositif  de  conditionnement,  de  mélange  et 
d'application  selon  l'invention; 
la  figure  2  illustre  une  variante  du  dispositif  de  la 
figure  1  ;  et 
les  figures  3A  -  3E  illustrent  les  différentes  étapes 
d'un  mode  de  réalisation  du  procédé  selon  l'inven- 
tion. 

La  figure  1  à  laquelle  il  est  maintenant  fait  référence, 
illustre  de  façon  schématique,  une  première  forme  de 
réalisation  d'un  dispositif  de  conditionnement  et  de  mé- 
lange  1  selon  l'invention,  tel  que  pouvant  être  commer- 
cialisé.  Dans  ce  mode  de  réalisation,  le  dispositif  1  est 
conformé  sous  forme  d'une  poche  2  en  matériau  étan- 
che  au  produit  de  coloration  (par  exemple  en  matériau 
thermoplastique,  de  type  chlorure  de  polyvinyle  (PVC), 
polyéthylène  (PE),  polypropylène  (PP),  polyéthylène  té- 
réphtalate  (PET),  polybuthylène  téréphtalate  (PBT),  ou 
sous  forme  d'un  complexe  de  matériaux  thermoplasti- 
ques  (PE/EVOH/PE),  ou  en  un  matériau  textile  imper- 
méabilisé).  L'épaisseur  du  matériau  formant  la  poche 
peut  varier  entre  0,5  mm  et  2  mm.  Les  caractéristiques 
du  matériau,  en  particulier  sa  nature,  son  épaisseur, 
sont  choisies  de  manière  à  pouvoir  former  une  structure 
souple  qui,  comme  on  le  verra  plus  en  détail  par  la  suite, 
est  apte  à  résister  au  malaxage  manuel  nécessaire  à  la 
bonne  répartition  de  la  composition  sur  la  chevelure. 

La  poche  est  en  réalité  constituée  d'une  enveloppe 
3  conformée  sous  forme  d'un  "bonnet"  ou  "charlotte"  1  6. 
Sous  la  forme  illustrée  à  la  figure  1  ,  un  rebord  périphé- 
rique  1  3  de  l'enveloppe  3  est  replié  sur  lui  même  de  ma- 
nière  à  délimiter  un  volume  clos  dont  une  ouverture  4 
est  obturée  de  manière  étanche  par  une  attache  5.  Le 
bord  libre  de  l'enveloppe  3  présente  une  bande  élasti- 
que  1  2,  montée  à  l'intérieur  d'un  ourlet  périphérique,  de 
manière  à  permettre,  ainsi  qu'on  le  verra  plus  en  détail 
par  la  suite,  une  bonne  tenue  du  bonnet  16  sur  la  tête 
lors  de  l'application  du  produit,  ainsi  qu'une  étanchéité 
périphérique.  Le  serrage  réalisé  par  l'élastique  doit  être 
suffisant  pour  retenir  le  produit  à  l'intérieur  du  bonnet, 
et  l'empêcher  de  couler.  L'étanchéité  peut  encore  être 
améliorée  en  recouvrant  la  bande  élastique  1  2  d'un  ma- 
tériau  absorbant,  de  type  mousse  à  cellules  ouvertes  ou 
semi  ouvertes,  afin  d'éviter  les  coulures  de  produit  lors 

de  l'application  homogène  du  produit  sur  la  chevelure, 
ainsi  que  pendant  tout  le  temps  de  pose  nécessaire  à 
l'action  effective  du  produit.  On  peut  utiliser  par  exem- 
ple,  une  mousse  de  polyuréthanne.  Sous  cette  forme, 

s  le  dispositif  ainsi  commercialisé,  contient  tous  les  élé- 
ments  nécessaires  à  l'utilisation  et  à  la  mise  en  oeuvre 
de  la  coloration.  A  titre  d'exemple,  la  poche  2  contient 
les  produits  6,7,  nécessaires  au  mélange,  sous  forme 
par  exemple,  d'un  tube  de  crème  6  et  d'une  coupelle 

10  doseuse  7  contenant  une  poudre.  Peuvent  être  égale- 
ment  inclus  dans  la  poche,  des  gants  8  nécessaires  à 
la  manipulation  des  produits,  une  notice  explicative  10, 
un  sachet  11  d'un  produit  auxiliaire  à  ajouter  au  mélan- 
ge,  etc.. 

15  Dans  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  2,  la  poche 
2  est  utilisée  comme  contenant  primaire  d'un  des  pro- 
duits  A  (par  exemple  un  oxydant),  entrant  dans  la  réali- 
sation  du  mélange,  ou  de  la  composition  directement 
prête  à  l'emploi  (par  exemple,  une  composition  de  co- 

20  loration  directe  ou  un  masque  capillaire).  La  poche  2  est 
obturée  de  manière  étanche  par  une  attache  5,  ou  par 
tout  autre  moyen  approprié.  A  titre  d'exemple  encore,  la 
bande  élastique  12  est  située  en  retrait  par  rapport  au 
bord  de  l'enveloppe  3  formant  la  poche,  et  la  fermeture 

25  étanche,  lors  du  stockage  du  produit,  est  assurée  par 
une  soudure  thermique  1  4  ou  autre,  s'étendant  continû- 
ment  entre  le  bord  de  l'enveloppe  et  la  bande  élastique 
12.  Dans  l'exemple  illustré,  les  deux  moyens  de  ferme- 
ture  5,  1  4  sont  utilisés  en  combinaison.  Avant  utilisation, 

30  l'utilisatrice  découpe  la  ligne  de  soudure  de  manière  à 
ouvrir  la  poche  2.  Le  cas  échéant,  elle  défait  l'attache  5, 
laquelle  pourra  être  utilisée  à  nouveau  comme  moyen 
de  fermeture  amovible  si  un  mélange  doit  ensuite  être 
effectué  dans  la  poche  2.  La  poche  2  et  son  contenu, 

35  ainsi  que  les  accessoires  et  autres  éléments  nécessai- 
res  à  la  réalisation  de  la  coloration,  peuvent  être  condi- 
tionnés  à  l'intérieur  d'un  conditionnement  secondaire 
(non  représenté),  sous  forme  d'une  boite  en  carton  ou 
en  plastique  thermoformé,  par  exemple.  Cette  solution 

40  permet  de  réduire  les  manipulations  de  produits.  Ceci 
est  particulièrement  avantageux  pour  les  produits  forte- 
ment  oxydants  utilisés  dans  le  domaine  de  la  coloration 
capillaire. 

Les  figures  3A-3E,  illustrent  les  différentes  étapes 
45  d'un  mode  de  réalisation  du  procédé  selon  l'invention. 

A  la  figure  3A,  après  avoir  pris  soin  de  replier  partielle- 
ment  sur  lui-même,  le  rebord  périphérique  1  3  du  bonnet 
16,  de  manière  à  donner  plus  de  profondeur  au  volume 
ainsi  formé,  les  deux  produits  A  et  B  sont  introduits  au 

50  travers  de  l'ouverture  4  délimitée  par  le  bord  libre  du  re- 
bord  périphérique  13. 

A  la  figure  3B,  l'ouverture  4  a  été  obturée  de  maniè- 
re  étanche  par  une  attache  5,  de  manière  à  former  un 
volume  clos  contenant  les  produits  A  et  B.  A  l'aide  des 

55  mains,  l'utilisatrice  malaxe  l'ensemble  de  manière  à  réa- 
liser  un  mélange  aussi  homogène  que  possible.  Afin  de 
pouvoir  visualiser  le  mélange,  sans  avoir  à  ouvrir  la  po- 
che  2,  celle-ci  est  réalisée  avantageusement  en  un  ma- 

4 
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tériau  transparent  ou  translucide. 
A  la  figure  3C,  l'attache  5  est  enlevée  de  manière  à 

redonner  à  la  poche  2,  une  configuration  proche  de  celle 
d'un  bonnet  16,  de  type  "bonnet  de  douche".  Le  mélan- 
ge  A  +  B  qu'il  contient  est  parfaitement  homogène  et  est 
prêt  pour  être  appliqué  sur  la  chevelure  (C)  de  la  tête 
1  5  d'une  personne.  Afin  d'en  permettre  l'application  telle 
qu'elle  sera  décrite  plus  en  détail  par  la  suite,  le  mélange 
est  de  préférence,  de  consistance  crémeuse  à  pâteuse. 

A  la  figure  3D,  le  bonnet  1  6  est  appliqué  sur  la  tête 
1  5  de  la  personne  de  manière  à  recouvrir  sensiblement 
toute  la  chevelure  C  de  la  personne.  Pour  faciliter  l'ap- 
plication  du  bonnet  1  6  et  de  son  contenu  sur  la  tête,  l'uti- 
lisatrice  de  préférence,  penche  la  tête  vers  le  bas,  de 
manière  à  éviter  d'avoir  à  retourner  le  bonnet  lors  de  sa 
pose  sur  la  tête.  Cette  précaution  est  d'autant  plus  utile 
que  la  composition  est  liquide.  Le  mélange  A  +  B  est 
directement  au  contact  de  la  chevelure  C.  Le  bonnet  est 
maintenu  sur  la  tête  au  moyen  de  l'élastique  périphéri- 
que  12,  lequel  assure  en  outre  l'étanchéité  de  manière 
à  empêcher  toute  coulure  de  produit,  notamment  sur  le 
visage  de  la  personne. 

Il  reste  ensuite  à  répartir  de  façon  homogène  le  mé- 
lange  sur  la  chevelure.  Pour  cela,  ainsi  qu'illustré  à  la 
figure  3E,  l'utilisatrice  masse  la  chevelure  au  travers  du 
bonnet  16,  l'espace  existant  entre  la  chevelure  C  et  le 
bonnet,  permettant  une  bonne  répartition  du  produit  sur 
la  chevelure.  1  1  est  à  noter  que  le  bonnet  est  d'un  volume 
suffisant  pour  d'une  part  contenir  toute  la  chevelure  de 
la  personne,  et  d'autre  part,  maintenir  le  produit  en  con- 
tact  direct  avec  la  chevelure,  tout  en  laissant  un  espace 
suffisant  entre  le  bonnet  et  la  chevelure,  de  manière  à 
autoriser  un  malaxage  efficace  de  la  chevelure  au  tra- 
vers  du  bonnet,  afin  de  répartir  de  façon  homogène  le 
produit  sur  toute  la  chevelure.  La  réalisation  du  bonnet 
16,  en  matériau  transparent  ou  translucide,  permet 
avantageusement  de  s'assurer  de  la  bonne  homogénéi- 
sation  du  produit  sur  la  chevelure.  Après  avoir  obtenu 
une  application  suffisamment  homogène  du  produit  sur 
la  chevelure,  et  après  écoulement  du  temps  de  pose  né- 
cessaire,  le  bonnet  est  retiré.  Le  produit  qu'il  contenait 
a  été  transféré  dans  sa  quasi-totalité  sur  la  chevelure 
de  l'utilisatrice.  Il  ne  reste  sensiblement  aucun  produit 
dans  le  bonnet  16. 

Dans  la  description  détaillée  qui  précède,  il  a  été 
fait  référence  à  des  modes  de  réalisation  préférés  de 
l'invention.  Il  est  évident  que  des  variantes  peuvent  y 
être  apportées  sans  s'écarter  de  l'esprit  de  l'invention 
telle  que  revendiquée  ci-après. 

poche  (2)  à  l'intérieur  de  laquelle  la  composition  est 
introduite,  ledit  rebord  partiellement  replié  délimi- 
tant  une  ouverture  (4)  pour  ladite  poche,  des 
moyens  amovibles  (5)  étant  prévus  pour  obturer  de 

s  manière  étanche  ladite  ouverture  (4),  de  façon  à  dé- 
finir  un  volume  clos  pour  permettre  avant  applica- 
tion,  le  conditionnement  de  tout  ou  partie  de  la  com- 
position  et/ou  la  préparation  de  ladite  composition, 
l'enveloppe  étant  adaptée  pour,  après  dépliement 

10  du  rebord  (13),  former  un  "bonnet"  (16)  apte  à  re- 
couvrir  dans  son  intégralité,  la  chevelure  (C)  de  la 
tête  (15)  d'une  personne,  et  maintenir  la  composi- 
tion  en  contact  direct  avec  la  chevelure,  des 
moyens  (12)  situés  au  voisinage  du  bord  périphéri- 

es  que  (13)  de  l'enveloppe  assurant  le  maintien  de 
l'enveloppe  souple  (3)  sur  la  tête  et  l'étanchéité  au 
voisinage  dudit  bord. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 
20  que  ledit  matériau  est  un  matériau  plastique  ou  tex- 

tile  imperméabilisé. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2  caractérisé  en  ce 
que  ledit  matériau  est  translucide  ou  transparent. 

25 
4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  3  caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens 
amovibles  (5)  pour  obturer  ladite  ouverture  com- 
prennent  un  lien,  élastique  ou  non,  un  adhésif,  une 

30  pince,  une  soudure  périphérique,  etc.,  ou  toute 
combinaison  de  tels  moyens. 

5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4  caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens 

35  d'étanchéité  (12)  comprennent  un  élastique  monté 
au  voisinage  de  la  périphérie  de  l'enveloppe  (3),  le- 
dit  élastique  étant  recouvert  de  matériau  absorbant 
de  manière  à  empêcher  tout  échappement  de  com- 
position  à  ladite  périphérie. 

40 
6.  Dispositif  selon  la  revendication  5  caractérisé  en  ce 

que  ledit  matériau  absorbant  est  constitué  de  mous- 
se  à  cellules  ouvertes  ou  semi  ouvertes. 

45  7.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  6  caractérisé  en  ce  que  la  composition  est 
obtenue  par  le  mélange  de  deux  produits  A  et  B, 
ledit  mélange  étant  réalisé  à  l'intérieur  du  volume 
clos,  de  façon  à  obtenir  une  composition  homogè- 

so  ne. 

Revendications 

1  .  Dispositif  (1  )  d'application  d'une  composition  capil- 
laire,  comprenant  :  une  enveloppe  souple  (3)  en  un 
matériau  étanche  à  ladite  composition,  délimitée 
par  un  rebord  périphérique  (1  3),  et  apte  à  définir  par 
repliement  partiel  de  son  rebord  sur  lui-même  une 

8.  Dispositif  selon  la  revendication  7  caractérisé  en  ce 
que  ladite  enveloppe  (3)  est  utilisée  comme  condi- 
tionnement  primaire  de  l'un  des  produits  (A). 

55 
9.  Dispositif  selon  la  revendication  7  ou  8  caractérisé 

en  ce  que  les  produits  A  et  B  sont  sous  forme  d'une 
crème,  d'une  poudre,  d'un  fluide,  ou  d'un  solide. 

5 
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10.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes  caractérisé  en  ce  que  la  compo- 
sition  capillaire  est  une  composition  de  coloration 
directe,  ton  sur  ton,  ou  d'oxydation,  une  composi- 
tion  de  décoloration  ou  un  masque  capillaire.  s 

11.  Procédé  pour  le  mélange  et  l'application  d'une  com- 
position  capillaire,  consistant  à  : 

a)  former  une  poche  (2)  par  repliement  partiel  10 
sur  lui  même  d'un  rebord  périphérique  (13) 
d'une  enveloppe  souple  (3)  en  un  matériau 
étanche  à  ladite  composition,  ledit  rebord  péri- 
phérique  partiellement  replié  délimitant  une 
ouverture  (4);  15 
b)  introduire  la  composition  capillaire  à  l'inté- 
rieur  de  ladite  poche,  ladite  poche  formant  un 
"bonnet"  (16)  adapté  pour  recouvrir  dans  son 
intégralité,  la  chevelure  (C)  de  la  tête  d'une  per- 
sonne;  20 
c)  appliquer  le  bonnet  (16)  sur  la  tête  de  ma- 
nière  à  maintenir  la  composition  en  contact  di- 
rect  avec  la  chevelure  (C),  des  moyens  (12)  si- 
tués  au  voisinage  du  bord  périphérique  (1  3)  de 
l'enveloppe  assurant  le  maintien  de  l'enveloppe  25 
souple  (3)  sur  la  tête  et  l'étanchéité  au  voisina- 
ge  dudit  bord;  et 
d)  masser  la  chevelure  au  travers  de  ladite  en- 
veloppe  (3)  de  manière  à  permettre  une  appli- 
cation  homogène  de  la  composition  sur  la  che-  30 
velure  (C). 

12.  Procédé  selon  la  revendication  11  caractérisé  en  ce 
que  ladite  composition  capillaire  est  obtenue  par 
mélange  d'au  moins  deux  produits  A  et  B,  la  prépa-  35 
ration  de  ladite  composition  consistant  à  : 

i)  introduire  les  produits  A  et  B  à  l'intérieur  de 
la  poche  (2)  au  travers  de  ladite  ouverture  (4); 
ii)  obturer  de  manière  étanche  ladite  ouverture  40 
(4)  de  manière  à  former  un  volume  clos  et  mé- 
langer  les  produits  A  et  B  à  l'intérieur  du  volume 
clos,  pour  former  une  composition  homogène; 
iii)  libérer  ladite  ouverture  (4)  avant  application 
du  bonnet  sur  la  tête.  45 

13.  Procédé  selon  la  revendication  12  caractérisé  en 
ce  que  le  mélange  des  produits  A  et  B  à  l'intérieur 
de  la  poche  est  réalisé  par  malaxage  avec  les 
mains.  so 

55 
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